
PROCÈS-VERBAL DU 21 DÉCEMBRE 2005  
2ème séance de l’Institut Romand de Systématique et d’Ethique (IRSE) 

___________________________________________________________________________ 
 
Présents: Mesdames, S. Chong, Messieurs F. Dermange, P. Gisel, H.C. Askani, A. Bondolfi, G. 
Bourquin, T. Laus, D. Müller, B.Gérard, S. Keshavjee, G. Waterlot. 
Excusés: G. Emery 
Procès-Verbal: R. Gautschi 

___________________________________________________________________________ 
 
 
1. PV de la séance du 28 avril 2005 
 
Le procès verbal est adopté. 
 

___________________________________________________________________________ 
 
 
 
2. Présidence de l’Institut 
 
Après discussion, le Conseil tombe d’accord sur le fait qu’il est souhaitable pour l’Institut, en cette 
phase de démarrage institutionnel, que François Dermange reste Président. François Dermange 
accepte. 
 
Rappel : Sauf le mandat du directeur précisé dans le Règlement, les autres mandats liés au Conseil 
de l’Institut sont de 2 ans, renouvelable.  
 
 
 

___________________________________________________________________________ 
 
 
3. Etat de la situation (financière et institutionnelle) 

 
Vu que les demandes minimales formulées par le Conseil dans sa dernière séance sont en principe 
honorées, Pierre Gisel accepte son  mandat de Directeur.  
 
Le démarrage des activités de l’IRSE, vu les conditions temporelles (décisions toutes récentes) et 
l’infrastructure (minimale), sera empirique et pragmatique.  L’inauguration officielle aura lieu à 
l’automne 2006. 
 
Rappels:  
 
L’IRSE dispose, dans le budget de la faculté de Genève, d’une ligne de crédit annuelle de Fr. 5'000.- 
(à quoi s’ajoute, au démarrage, Fr. 20'000.- de reliquat de l’IRE).  
 
La faculté a engagé Mme Gautschi comme secrétaire de l’IRSE. S’il lui reste du temps disponible, la 
faculté lui confiera d’autres charges. 
 
La faculté met à disposition 50% du temps d’un assistant, Bruno Gérard, à partir de mi-février 2006. 
 
3 postes de travail sont mis à disposition dans les locaux de la faculté (le directeur, Mme Gautschi, B. 
Gérard). 

 
 
 
___________________________________________________________________________ 

   



 
 
4. Projets de recherches, colloques, etc.  
 
Voir l’annexe au PV: Programme d’activités 2006  
 ___________________________________________________________________________ 
 
 
5. Budget 2006 
 
Le budget sera mis au point par le Bureau dans sa prochaine séance, vu notamment les modifications 
apportées au programme d’activités.  

___________________________________________________________________________ 
  
 
6. Master (notamment semaine bloc 06-07) 
 
Voir le point 1 de l’annexe susmentionnée sous point 4. 
 

___________________________________________________________________________ 
 
 
7. Ecole doctorale 
 
Le programme de l’école doctorale romande démarre sur 2006. Il est en principe réservé aux 
diplomants et doctorants. 
 
Une première session réunira les diplomants et doctorants de toutes les disciplines internes à la 
théologie et des 4 facultés, à Fribourg, les 29-31 mai 2006 (programme à recevoir dans le courant de 
l’hiver). Par ailleurs, des modules liés à chacune des disciplines devront être organisés ; sur ce point, 
l’éthique et la théologie systématique sont en principe distinguées ; ces modules pourraient, pour ce 
qui nous concerne, avoir lieu la dernière semaine des cours de décembre 2006.  

___________________________________________________________________________ 
 
8. Divers 
 
Le bureau du Conseil (F. Dermange, P. Gisel, H.C. Askani, D. Muller et A. Bondolfi) se réunira le jeudi 
26 janvier 2006 à 9.00 hrs, à la faculté de Genève. 
 
Le Conseil se réunira le vendredi 10 février 2006 à 10.30 hrs à la faculté de Genève (il fera suite à la 
réunion du Collège de discipline systématique/éthique convoquée pour 9.00 hrs.  
 
 

___________________________________________________________________________ 
 
Annexe : mentionnée 
 
Ruth Gautschi, 21.12.2005 (revu par Pierre Gisel) 
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